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PRÉFET DE LA MAYENNE

Prefecture

Direction de la citoyenneté
Bureau des procédures envifonnementales et
foncières

Arrêté du 9 juiUet 2020

fixant des prescriptions compléinentaires à l'arrêté préfectoral n°2001-P-1935 du
16 novembre 2001 modifié autorisant la Société Laitière de Mayenne, dont le siège social est
situé Zone Industrielle du Terras à Mayenne, à poursuivre, après régularisation et extension,

Pexploitation de ses installations situées à la même adresse

Le préfet de la IMayetine,
ChevaUer de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

Vu le code de l'envitonnement et notamment les articles L. 181-14, L. 511-1,et R. 181-46 ;

Vu Particle L. 1311-l et suivants du code de la santé pubUque;

Vu l'otdoûûance n0 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la
période d'urgence sanitaifre ;

Vu le décret n 2020-383 du l" avril 2020 portant déïogadoa au principe de suspension des délais
pendant la période d'urgence sariitaite liée à l'épidémie de covid-19 ;
Vu larïêté miaistériel en date du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation deau
ainsi qu'aux émissioa.s de toute aahue des tûstaUations classées soumises à autorisation ;

Vu Pattêté préfectoral d'autorisation en date du 16 novembre 2001 modifié autorisant la Société
Laitière de Mayenne dont le siège social est situé Zone Industrielle du Terras à Mayenne à poutsuivte
après régularisation et extension Fexploitation de ses installations sit-iées à la même adresse et à utUiser
des graisses animales corrune corabustibles ;

Vu Farrêté préfectoral coraplémentaire en date du 28 avïil 2008 fixant des prescriptions
cofliplémentaires à l'arrêté préfectoral n 2001-P-1935 du 16 noveïabte 2001 (Epandage) ;

Vu Parrêté préfectoral complémentaire en date du 31 décembre 2009 Ëxant des piesctiptions
complémentaites à l'attêté préfectoral n°2001-P-1935 du 16 novembre 2001 (RSDE) ;

Vu Parrêté préfectoral complémentaite en date du 21 novembre 2017 fixant des près crip dons
complémentaiîes à Parrêté ptéfectotal n°2001-P-1935 du 16 novembre 2001 (Eau) ;

Vu Fartêté ptéfectoral en date du 18 novembïe 2019 portant délégation de signature à M. Richard MIR,
sectétaiire généïal de la préfecture de la Mayenne, sous-ptéfet de l'arrondissement de Lavai,
afïondissement chef-Jieu, et suppléance du préfet de la Mayenne ;

Vu le schéma dicecteiir d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) Loire-Bretagne ;
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Vu le courrier de demande d'antériorité en date du 10 tnai 2016 ;

Vu le courrier de demande d'antériorité en date du 26 février 2018 ;

Vu le dossier de porter à connaissance déposé le 14 novembre 2019, complété le 7 janvier 2020 relatif
au projet de réaménagement des équipements de production de froid du site ;

Vu le rapport de Finspection des instaU.ations classées en date 30 janvier 2020 :

Vu le projet d'artêté porté à la connaissance de Fexploitant, dans le cadte de la pïocédure
contcadictoiïe, par courrieï en date du 20 avril 2020 ;
Vu le courrier de la société société Laitière de Mayenne en date du 10 juin 2020 indiquant ne pas avoit
d'observation à émettre sut le projet d'arrêté fixant des prescriptions complémeataifes ;
Considérant que la Société Laidère de Mayenne est dûment autorisée via Farrêté pïéfectoral du
16 novembre 2001 sus-tnentionné ;

Considérant que les m.odificati.ons sollicitées ne sont pas jugées substantielles au titre de Farticle
R. 181-46 du code de Fenvironneinent ;

Considérant que conformément à l'article L. 181-14 du code de l'envitonaement, l'autorité
adminisfccative cotnpétente peut imposeï toute pïescripdon complémeataite nécessaire au respect des
dispositions des articles L. 181-3 et L. 181-4 à loccasion de ces modifications, mais aussi à tout
moment s'il apparaît que le respect de ces dispositions n est pas assuré par lexécution des prescriptions
préalablement édictées ;

Considérant que les conditions d'araénagement et d'exploitation, teUes qu'elles sont défmies par le
pïésent artêté, permettent de prévenit les dangers et mconvénieats et dangers de rmstallation poxu les
intérêts raentiomiés par les articles L. 211-1 et L. 5.1.1-1 du code de renvttonnenient, notamraent pouï
la comraodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques et pour la protection de la
nature et de l'envuonnement ;

Considérant que les dispositions légales sont réunies ;

Considérant que le projet d'arrêté préfectoral a été porté à la connaissance de Pexploitant dans le cadre
de la pïocédiue contradictoiïe, pat courrier en date du 20 avril 2020 ;

Considérant que la société Laitière de Mayenne, par son coiurier susvisé en date du 10 juin 2020, a
indiqué, ne pas avou d'observation relative au projet d'arrêté préfectoral qui lui a été transmis ;
Considérant que les dispositions prévues au présent arrêté et leuïs échéances associées, qui ont pour
objet des mesures, contcôles, analyses et suryeillances ayant pour objet la sécurité, la protection de la
santé et de la salubrité publique et la préservation de lenvironnenieût, entrent dans le champ du décret
n° 2020-383 susvisé ;

Sur proposition du secrétaire général de la pïéfectuïe de la Mayenne;
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ARRETE

Article 1 : Désignation de Pexploitant

La société Laitière de Mayenne, itnplantée sur la commune de Mayenne, dont le siège social est situé sis
Zone Industrielle du Tertas 53100 Mayenne, est autorisée à poiusuivte son activité de fciransfoïmation
de ptodiiits issus du lait sous réserve de respecter les dispositions complémentaires du présent arrêté
préfectoral.

Ajtticle 2 : Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature IOTA et
ICPE

Le tableau des mstallatioas ou activités visées à l'atticle l de l'arrêté préfectoral d'autorisation
n°2001-P-1935 du 16 novembfe 2001 est abrogé et remplacé par :

le tableau des rubriques de la nomenclatace IOTA suivant :

Rubrique Classetnent LibeUé de la rubrique (activité) Volume autorisé

2.1.4.0 A Epandage d'effluents ou de boues, à
Fexceptiou de celles visées à la rubrique
2.1.3.0 et à l'exclusion des effluents
d'élevage, la quantité d'effluents ou de boues
épandues présentant les caractéristiques
suivantes :

1° À20te total supérieur à 10 t/an ou
volume annuel supérieut à 500 000 m3/an
ou DB05 supérieure à 5 t/an
2° Azote total compris entre l t/an et
10 t/aa ou volume annuel compris entce
50 000 et 500 000 m3/an ou DB05
comprise entre 500 kg et 5 t/an

Epaadage de boues
issues de la station

d'éputation des effluents
de l'activité iûdustneUe

du site

35 t de N total/an

1.1.1.0 D Sondage, forage, y compris les essais de
poînpage, création de puits ou d'ouvrage
souteïtain, non destiné à un usage
dotnestique, exécuté en vue de la recherche
ou de la surveillance d'eaux souterraines ou
en vue d'effectuer un prélèvement
temporaiïe ou pejananent dans les eaux
souteïïaines, y compris dans les nappes
d'accompagnement de cours d'eau

Exploitadon d'un forage

1.1.2.0 D Prélèvements permanents ou temporaires
issus d'un forage, pmts ou ouvrage
souterrain dans un système aquifère, à
Fexclusion de nappes d accompagnement de
cours d'eau, par potnpage, dtainage,
derivation ou tout autte pïocédé, le volume
total prélevé étant supérieur à 10 000 m3/an
mais inférieur à 200 000 m3/an

29 200 m3/aû

Débit maxitnmn de
5 m3/h et 80 m3/]
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Rubrique Classement LibeUé de la rubrique (activité) Volume autorisé

2.1.5.0 D Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces
superficielles ou sut le sol ou dans le sous-
sol, la surface totale du projet, augfiientée de
la surface cottespondant à la partie du bassin
natutel dont les écoulements sont
interceptés pat le projet, étant supérieure à
l ha mais inférieure à 20 ha

8,4327 ha

Les rubriques de la nomenclature des installations classées suivantes :

Rubrique Classement LibeUé de la rubrique (activité) Volutne autorisé

3110 A Combustion

Combustion de combusdbles dans

des installations dune puissance
thermique nominale totale égale
ou supérieure à 50 MW

Chaudière Cl fonctionnant au gaz
naturel d'une puissance thermique de

19,57 MW

Chaudière C2 fonctionnant au gaz
naturel d'une puissance thermique de

i9,57 MW

Chaudière ait chaud C3 fonctionnant
au gaz naturel d'une puissance

thermique de 7,31 MW

Groupe électrogène GE1 d'une
pmssance de 4 MW

Gtoupe électrogène GE2 d'une
puissance de 4 MW

Groupe électrogène GE3 d'une
pmssance de 4 MW

Groupe électcogène GE4 d'une
puissance de 3,65 MW

Groupe électrogène GE5 d'une
puissance de 3,39 MW

Soit une puissance thermique totale
de 65,49 MW
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Rubrique Classement Libellé de la rubrique (activité) Volume autorisé

3642-3 A Ttaitetnent et tcansformation de
matières pretnières en vue de la
fabrication de produits
alimentaiïes

Traitement et traûsfoîmation, à
Fexclusion du seul
conditionnement, des matières
premieres d-apïès, qu'elles aient
été ou non préalablement
tcansformées, en vue de la
fabrication de produits
alimentaires ou d'aliraents pout
anunaux issus :

3. Matières prernièïes animales et
végétales, aussi bien en pïoduits
combinés qu'en produits séparés,
avec une capacité de production,
exprimée en tonnes de produits
finis par jour, supérieute à :

75 si A est égal ou
supérieur à 10, ou
JL

[300 - (22,5 x A)] dans
tous les autres cas

où « A » est la propordon de
matière aniraale (en pourcentage
de poids) dans la quantité entrant
dans le calcul de la capacité de
production de pïoduits fiûis.

548 t/j

2921-A E Refi-oidissetnent évaporatif pal:
dispetsion d'eau dans un flux d'ait
généré par ventilation mécanique
ou naturelle (installations de) :
a) La puissance thermique évacuée
maximale étant supérieure ou
égale à 3 000 kW

TAR n°2 HAMON : 1 448 kW

TAR n°3 HAMON : 1 448 kW

TAR n°4 HAMON : 1 448 kW

TAR n°5 HAMON : 1 448 kW

TAR n°6 BALTIMORE: 2 640 kW

TAR n°7 BALTIMORE: 2 640 kW

TAR n°8 BALTIMORE: 2 640 kW

Soit une puissance theunique maximale
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Rubrique Classeinen LibeUé de la rubrique (activité) Volume autorisé

4734-2 E

D

Produits pétcolieïs spécifiques et Jusqu'au 31/12/2021 :
carburants de substitution
essences et naphtas ; kérosènes
(catbuïants daviation compris)
gazoles (gazole diesel, gazole de
chauffage dotnestique et mélanges
de gazoles compris) ; fioul louïd ;
carburants de substitution pour
véhicules, utilisés aux mêmes fins
et aux mêmes usages et présentant
des ptopriétés siirdlaiïes en
matière d'iûflammabilité et de
danger pour l'environnement.

La quantité totale susceptible | A compter du 31/12/2021 :
d'etre présente dans les
installations y compris dans les
cavités souterraiaes, étant :

2. Pour les autres stockages :

Supérieure ou égale à 50 t au total,
mais inférieure à 100 t d essence et
infériei-ire à 500 t au total

Cuves aériennes de fioiil lourd : 2 x 300
m3 + 200 m3, soit 800 t

Cuves ariennes de Fioul Doraestique :
100 et 80 m3, soit 151,2 t

Cuve de gasoil de 50 m3, soit 42 t

soit un tonnage total de 993,2 t

Cuves ariennes de Fioul Domestique :
100 et 80 m3, soit 151,2 t

r^,Cuve de gasoil de 50 m3, soit 42 t

soit un tonnage total de 193.2 t

1435-2 DC Station.s-serp'ice : mstallatioas,
ouvertes ou non au public, où les
carburants sont tïansférés de
réservoirs de stockage fixes dans
les réservoiïs à caïbrucant de
réhicules.

.e voli.une anfluel de carbucant
liquide distcibué étant Supérieur à.
100 m3 d essence ou 500 m3 au
total, mais iaférieur ou égal à
20 000 m3

1416m3
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Rubrique Classement Libellé de la rubrique (activité) Volume autorisé

1510-3 DC Enteepôts couverts (stockage de
matières ou produits combustibles
en quantité supérieure à
500 tonnes dans des), à l'exclusion
des dépôts utUisés au stockage de
catégories de matières, produits ou
substances relevant, par ailleius,
de la présente nomenclature, des
bâtiments destinés exclusivenient
au retnisage de véhicules à moteuji:
et de leur remorque, des
établissements recevant du public
et des entrepôts frigorifiques.
Le volume des entrepôts
supérieur à 5 000 m:
inférieur 50 000 în3.

3

étant
mais

31 180m3

1530-3 D Papiers, cartons ou matériaux
combustibles analogues y compris
les produits finis conditionnés
(dépôt de), à Pexcepdon des
établissements recevant du public.
Le volume susceptible d'etre
stocké étant Supérieur à l 000 m3
mais inférieur ou égal à 20 000 ta3

l 570 m3

1532-3 D Bois ou matériaux combustibles
analogues y compris les produits
finis conditionnés et les produits
ou déchets répondant à la
défiûiùon de la biomasse et visés
par la rubrique 2910-A, ne
relevant pas de la rubrique 1531
(stockage de), à Pexception des
établissements recevant du publie.
Le volume susceptible dêtre
stocké étant supérieur à l 000 ra3
mais inféaeuï ou égal à 20 000 m3

l 100 m:3

2662-3 D Polyinères (matières plastiques,
caoutchoucs, élastomères, tésiaes
et adhésifs synthétiques) (stockage
de).

Le volume susceptible d'êtee
stocké étant supérieur ou égal à
100 m3 mais inférieur à l 000 tn3

600 m:3
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Rubrique Clas semen LibeUé de la rubrique (acdvité) Volume autorisé

4735-1 DC Ammoniac.

La quantité susceptible dette
présente dans 1'mstaU.ation étant :

l. Pour les récipients de capacité
unitaire supérieure à 50 kg,
supérieure ou égale à 150 kg mais
inférieure à 1,5 t.

SaUe des machines CLAUGER : 1,35 t

1185-2 NC Gaz à effet de serre fluorés visés à
lamiexe I du règlement (UE)
n° 517/2014 relatif aux gaz à effet
de serre fluorés et abrogeant le
règlement (CE) n° 842/2006 ou
substances qui appauvrissent la
couche dozone visées par le
règlement (CE) a° 1005/2009
(fabrication, emploi, stockage).
2. Emploi dans des équipements
clos en exploitation.

a) Equipements £rigori£ques ou
cUraadques (y compris pompe à
chaleur) de capacité unitaiïe
supérieure à 2 kg, la quantité
cuinulée de fluide susceptible
dêtre présente dans linstallation
étant inférieur à 300 kg

14,9 kg

4510 NC Dangereux pour l environnement
aquatique de catégorie aiguë l ou
chronique l.

La quantité totale susceptible
dette ptésente dans l'in.staUation
;tant inférieure à 20 tonnes

6,98 tonnes
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Rubrique Class einent LibeUé de la tubtique (activité)

4718 NC Gaz mflammables liquéfiés de
catégorie ï et 2 (y compris GPL)
et gaz natarel (y cotnpris biogas:
affiné, lorsqu'il a été ttaité
conformément aux nortnes
applicables en matiète de biogax
purifié et affiné, en assurant une
qualité équivalente à celle du gaz
natuirel, y compris pour ce qui est
de la teneur en médiaae, et quil a
une teneur maxiinale de l % en
oxygène)

La quantité totale susceptible
dêtre présente dans les
installations (*) y compris dans les
cavités souterraines (strates
natuteU.es, aqulfères, cavités
salines et mines désaffectées hors
gaz naturellement présent avant
exploitation de linstaUadon)
étant :

l. Pour le stockage en récipients à
piession ûransportables
Inferie'ure à 6 tonnes

4719 NC Acétylène (mmiéro CAS 74-86-2).
La quantité susceptible dêti-e
présente dans l'instaUadon étant
inférieure à 250 kg

Voliune autoïisé

3,2 tonnes

llkg

A (Autorisation) ou AS (Autorisarion avec Sei-vitajdes d'nfcilité pubUque) ou D (Déclaration) ou DC
(Déclatadoa souinise à Conùrôle péjdodlque) ou NC (Non Classé)
Volume autorisé : éléraents cafactérisaat la consistance, le lythûie de foncdoûnement, le volume des
installations ou les capacités tnaxiiïiales autorisées

Statut IED de rétablissement :

Au sens de laiticle R. 515-61 du code de I'environiiement, la mbrique principale est la rubrique 3642-3
relative aux installations de traitement et de ttansformadon de tnatières aûim.ales et/ou végétales et les
conclusions sur les tneiUeures techniques disponibles relatives à la rubïique principale sont ceUes
relatives aux industries agro-alttnentaires etlairièies (F'DM),

Conformément à l'article R. 515-71 du code de l'envu-omiement, l'exploitaat adresse au préfet les
informEidons nécessaires, mentionnées à rardcle L, 515-29, sous la forme d'un dossier de réexanien
dont le contenu est décrit a l'article R. 515-72 dans les douze tnois qui suivent la date de publicarion des
décisions concetn.ant les conclusions sur les meilleures techniques disponibles susvisées.

il

|!

ï:
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Statut SEVESO de PétabUssement :
Lexploitant s assure et peut vérifier à tout motaent que les sommes Sa, Sb et Se dé£mes à l'article
R. 511-11 du code de l'cnviïonnemeat calculées avec les seiiils bas/les seuils haut sont inférieut-es à l et
que ses iûstallatiôns ne répondent pas à la règle de cumul seulL bas/seuU haut. »

Article 3 : Réglementation applicable aux installatiotis televant de la rubrique 4735

I-es installations classées sozimises à déclarad.Qn sous la i-ubl-ique n 4735 sont souttùsGs aux dispositions
de l'au-êté ûiUlistériel du 19 septetnbre 2009 relatif aux prescripdons générales applicables aux
iostalladons classées souiiuses à déclaration sous la lubrique n 4735.

Article 4 : Publicité

i

Il

]i

Une copie du présent arrêté est adressée à la mairie de Mayenne et peut y être consultée.

Un exemplaire de cet arrêté seia égaleaent affiché à la mEtU-ie de Mayenne pendant une durée minunum
d'un tnois. Le proces-veirbal de l'accoiiiplissetnent de cette formalité sera dressé par les soins de
nionsieur le maire de Mayenne et envoyé à la préfecture de la Mayenne, bureau des procédures
environnementales et foncières.

Le présent arrêté sera publié sut' le site mteraet des ser\7ices de l'Etat en Mayei-uae pendant une d-urée mi-
nitnale de quatre mois ; http:/Avw\v.mayenne.gouv.&/PoUtiques-publiques/En^ii:orLnetnent-eau-et-bio-
diversite/InstaUadoiis-classees/InstaUad.ons-classees-iadusttielles-carricres/AutoiisatLons

Article 5 : Transmission à Pexploitant

Le présent an'êté est nodfié, par coiitriej- recomaande avec accusé de irécepdon, à la Société I.aitière de
Mayeiine, dont le siège social est situé Zone ladusbjielle du Terras à Mayenne (53100), qui devra l'avoii- en
sa possession et 1c présenter à toute réquisition.

Article 6 : Exéciitioii

Le secrétaire général de la préfecture de la Mayenne, la sous-préfète de Mayenne, le maire de Mayenne, la
directrice régionale de l'envirotinenient, de l'atnénagem.ent et du logetnent, l'inspecteur des installfltions
classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécudon du présent arrêté dont une copie sera
adi.'essée aux maires de -^Uexain, Aton, I.a Bazoge-Montpmçon, Belgeard, La Bigottièïe, Champéon,
Chanttigné, Graztiy, Le Horps, Jublams, MatciUé-la-Ville, Montteml-Poulay, Moulay, Parigné-sur-Braye,
Saint-BaudeIle, Saint-Ft-aitn.bault-de-Prieres, Saiat-Georges-Buttavent ainsi qu'aiix chefs de service
concemés.

Pour le préfet et par délei .on,
Le secrctaire gé

Ricl-iard MIR

;^
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Délais et voies de recours

Le présent atïêté est soumis à un coûtentieux de pleme juridiction.
|n peut êtte défété auprès du Tribunal administtarif de Nantes - 6 aUée de Plie Gloriette - 44041
Nantes, dans les délais suivants :
l par l'exploitant, dans un délai de deux tnois à coîiiptet du jour de notification du ptésent arrêté ;

2 par les tieïs intéressés eu raison des iacoîivénients ou des dangets pour les iûtétêts mentionnés à
latricle L. 181-3, dans un délai de quatre mois à compter de :

a) Paffichage en mairie dans les conditions pïévues au 2 de Patticle R. 181-44 ;
b) la publication de la décision sur le site iatemet de la ptéfectute délai coiut à coraptet de la detniète
fottnalité accomplie. Sil'affichage constitue cette deaiière fo.Eftialité, le délai coutt à compter dupieinier|
jour d'affichage de la décision.

Les décisions mentionnées au ptemiet aliaéa peuvent faite l'objet dun ïecours gtadeux ou hiétatchique
dans le délai de deux ïnois. Ce recours admioistratif ptolonge de deux dois les délais raentioritiés aux

La juridiction admmisttatiTe cotnpéteiite peut aussi être saisie par l application « Télérecoujrs citoyens »
accessible à partir du site www.teletecouts.fi-.
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